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La Démarche Eco-Responsable 

Résidence Pierre et Marie Curie 
 

 

1. Le Développement Durable au cœur du Projet d’établissement 
 

LES ENJEUX 

Conscient des impacts de 

l'activité des établissements 

de santé sur 

l'environnement, l’EHPAD 

est engagé dans une 

politique de développement durable 

prenant en compte la dimension 

environnementale, économique et sociale. 

La mise en œuvre effective du 

développement durable nécessite la 

participation de tous les acteurs publics, 

tel que notre établissement.  

Il s’agit pour nous principalement de limiter tout gaspillage en priorisant notre action sur la gestion des 

déchets et les économies d’énergie. 

 

NOS OBJECTIFS :  

 Définir et diffuser notre politique éco-responsable. 

 Renforcer la consommation « responsable ». 

 Réduire et valoriser les déchets alimentaires. 

 Poursuivre une gestion raisonnée des déchets. 

 Développer l’utilisation d’énergie renouvelable. 

 

 

 

 

NOS DIFFICULTES 

• Manque de sensibilisation des professionnels à la consommation raisonnée. 

• Les produits proposés par les producteurs locaux sont plus élevés que ceux proposés par les 

grossistes. 

NOS ATOUTS 

• Les circuits des déchets sont organisés (tri sélectif,…). Deux 

secteurs sont équipés de zones de déchet avec tri sélectif. 

• L’EHPAD est équipé d’un composteur pédagogique en lien 

avec les activités d’animation. 

• Des actions permettant de réduire la consommation 

énergétique ont été menées (sensibilisation du personnel, 

ampoules à basses consommation, double vitrage, robinets 

équipés de mousseurs,…).  

• Certains produits alimentaires sont issus de producteurs 

locaux (circuits courts). 
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2. La mise en œuvre de la Démarche Eco-Responsable 
 

 

La démarche Eco-responsable de la résidence Pierre et Marie Curie a été initiée en 

2018, suite au travail de 9 professionnels représentants de l’ensemble des services 

(lingerie, ménage, cuisine, animation, soin, qualité).  

 

Cette équipe pluridisciplinaire s’est réunie à 4 reprises pour répondre à 2 objectifs 

principaux : 

 

-la création de la charte « Eco-Responsable » de l’établissement, 

-et la mise en œuvre d’actions concrètes pour limiter notre impact sur 

l’environnement. 

 

 

A ce jour 70 % des actions définies par le groupe de travail ont été réalisées, comme par exemple : 

 

-la diminution du gaspillage du pain (5 fois moins de gaspillage), 

-la création d’une aire de compostage partagée inaugurée en novembre 2019, 

-l’organisation une opération de ramassage de déchets à l’étang Pré-Pirot de RETIERS (40 participants et 

10kg de déchets ramassés), 

-la mise en place de la collecte de papier au bénéfice d’une association d’école, 

-l’organisation d’un repas Bio et local, 

-le référencement des produits locaux utilisés en restauration (17%), 

-la visite du méthaniseur de Martigné-Ferchaud, 

-la réalisation d’un bilan énergétique du bâtiment par le Conseil Départemental, 

-l’acquisition de 6 nouvelles fontaines à eau du réseau (mises à disposition gratuitement par le syndicat des 

eaux et forêts du THEIL) représentant une économie de 5000€ (hors frais éventuels de maintenance). 

 

 

-la mise en place du tri et de la valorisation des biodéchets (restes alimentaires) vers le 

méthaniseur de Noyal-sur-Vilaine. Cette matière organique est ainsi transformée en 

électricité, en chaleur et en engrais naturel. En une année, 6 tonnes de restes 

alimentaires ont été collectés, ce qui représente 80 gr de perte par repas et par 

convives, soit 2 fois moins que la moyenne nationale. 

 

  

Site de méthanisation CMV 
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3. Le Bilan et le plan d’action associé  
 

Un bilan très positif, fruit d’un travail riche en échanges et initiatives Eco-responsables où chacun a pu agir 

en faveur de l’environnement. 

 

De nombreuses autres actions sont planifiées pour maintenir et poursuivre la dynamique :  

-une étude pour installer des détecteurs de présence sur l’éclairage des circulations, 

-l’arrêt des bouteilles d’eau en plastique en chambre, 

-l’augmentation des produits de saison, locaux et bio en restauration, 

-l’étude de produits d’entretien plus respectueux de l’environnement, 

-ou encore la poursuite de temps de sensibilisation à la réduction des déchets et à la lutte contre le gaspillage 

sous toutes ses formes (alimentaire, énergie…). 

ANNEXE : plan d’action 

 


